
 
Quelques exemples des dangers sanitaires de 

ces produits dangereux présents sur le site 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CORNICHE DES FORTS 
ALERTE POLLUTION !!! 



LA RÉGION ET LA MAIRIE NE NOUS DISENT PAS TOUT ! 
NOUS AVONS LE DROIT DE SAVOIR ! 

 

Pendant des décennies, les industries chimiques et 

pharmaceutiques du secteur ont déversé dans les 

carrières d'énormes quantités de déchets industriels 

extrêmement dangereux pour la santé. 

Le projet prévoit de remodeler de façon importante le 

terrain ; les bulldozers remuent donc des tonnes et des 

tonnes de terre et font remonter à la surface ces produits 

chimiques toxiques qui étaient enfouis dans le sol et ainsi 

neutralisés.  

En plus du massacre des arbres de la forêt, nous privant 

d'un trésor de lutte contre le réchauffement climatique et 

d'oxygénation,  ces travaux mettent notre vie et celle de 

nos enfants en danger. 

 

Ailleurs à Romainville, dans le quartier des Ormes, un 

immeuble est en construction  sur le site pollué de 

l’ancienne usine Wipelec. Depuis le début des  travaux, les 

taux de pollution dans le sol ont été multipliés par 

100 chez certains riverains !  

Les documents fournis par la région indiquent : « A noter 

que le modelage du site n'est pas fixé à la date de réalisation 

de la présente étude. Le projet prévoit d’importants 

mouvements de terres en déblais/remblais, pouvant atteindre 

plusieurs mètres. La qualité des terrains au droit des différents 

aménagements n'est donc pas connue à ce jour. La moyenne 

des concentrations a donc été considérée pour cette analyse 

des risques résiduels. 

Cibles : futurs usagers du parc de loisirs (adultes et enfants), 

travailleurs sur l'emprise du parc 

entretien espaces verts, animateurs accrobranche/poney-club). 

Voie d'exposition : inhalation de gaz dans l'air extérieur suite au 

dégazage des sols 

 

 « La validité de la présente ARR est soumise :  

 à l’apport d’à minima 30 cm de terre végétale au droit des 

futures zones non recouvertes d’un revêtement étanche et 

fréquentées par les usagers et les travailleurs sur site. 

 pendant la période de présence du bétail (4 ans maximum 

selon le projet) sur la zone (mouton..), la consommation de 

la viande et du lait provenant des animaux n'est pas 

recommandée. 

La zone de l’éco-pâturage a vocation à être reboisée. L'accès à 
la zone devra être sécurisé afin d’en interdire l'accès aux 
usagers et ainsi empêcher tout contact direct avec les sols de 
surface non recouverts 

EXIGEONS L'ARRÊT IMMÉDIAT DES TRAVAUX DANGEREUX 
faut ajouter l’adresse face book foret résiste et amis de   


